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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisaiion. 

Les documents du Conseil de sécurite (cotes S/. . .) sont, en règle ginerale, publiés 
dans des Suppl@ments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. J.a date 
d’un tel document indique Je supplement dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les resolutions du Conseil de dcurite, numérotees selon un systéme adopte en 1964, 
sont publiees, pour chaque année, dans un recueil de Rtisolutions et décbions du Comeil 
de sécuriré. Ce nouveau systbme, apphqub retroactivement aux rdsolutions anterieures au 
Jer janvier 1965, est entre pleinement en vigueur il cette date. 



MILLE SEPT CENT SOIXANTE.DIX-SEPTIÈME SÉANCE 

Tenue à New York, le lundi 17 juin 1974, à 10 h 30. 

Présidem : M. Moulaye EL HASSEN (Mauritanie). 

Présents : les représentants des Ftats suivants : Australie. 
Autriche, Chine. Costa Rica. Etats-Unis d’Am&rique. 
France. Indon&sie. Irak. Kenya, Mauritanie, Pérou. Répu- 
blique socialiste soviétique de Bi&orussie. Republique-Unie 
du Cameroun. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et Union des Rdpubliques socialistes 
sovit!tiques. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/l777) 

1. Adoption de I’ordrc du jour. 

2. Admission de nouveaux Membres : 

Demande d’admission a l’organisation des Nations 
Unies présentée par la Grenade (S/ 1 13 1 1). 

Lu sc;arm est ouverte à 10 11 50. 

Adoption de l’ordre du jour 

1, ‘ordre du jour est adopté. 

Admission de nouveaux Membres 

Demande d’admission à l’organisation des Nations Unies 
prheutée par la Grenade (S/11311) 

1. Lc PRESIDENT : Je voudrais rappclcr que l’article 59 
du rtiglement inthieur provisoire du Conscil prhoit qu’i 
moins que le Conseil n’en décide autrement le Prhaident 
renvoie les demandes d’admisdon B l’examen du Çomitd 
d’admission de nwvcaux Membws. 

demande d’admission de la Grenade et de faire rapport sur 
cette question au Conseil dans les plus brefs d&is. 

3. Si je n’entends pas d’pbjections. je considérerai que le 
Conseil dbcide de procbder de cette manière. 

Il et1 est aimi dkidé. 

4. Le PRESIDENT : L’heure et le lieu de la rt?union du 
Comitd d’admission de nouvc~ux Membres seroni fixes 
rapidement en consultation avec les membres du Conseil. 

Paroles d’adieu à M. Talib El-Shibib, reprhentant de l’Irak, 
et à M. Vitaly Smirnov, reprhentant permanent de la 
République socialiste soviétique de Bielorussie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies 

5. Le PRESIDENT : Avant de lever la séance, je voudrais, 
en quelques mots. m’acquitter d’un devoir: celui de 
souhaiter plein succès dans l’exercice de leurs respon. 
sabilités à ceux de nos coll&gues qui vont nous quitter. 

6. Je suis sûr que toutes les d&gations qui siègent ici 
regrettent le depart de nos amis et collègues les ambassa- 
deurs El-Shibib, de l’Irak, et Smirnov, de la République 
socialiste soviétique de Bielorussie. La contribution si active 
et si fructueuse qu’ils n’ont cesse d’apporter à nos delib& 
rations ne saurait &re oubliée tant elle a éte remarquable 
par sa constance et par son &vation morale. Je suis sûr 
que, dans leurs nouvelles responsabilites. les ambassadeurs 
El-Shibib et Smirnov continueront à rendre d’éminents 
services non seulement a leur pays mais 3 I’Orgwisation des 
Nations Unies. 

7. Je me fais certainement l’interprète des membres du 
Conseil de shuri3 en leur disant que nous garderons un 
souvenir particulibremant egrdabte des rapports que nous 
avons eus avec eux et en leur exprimant nos vcz~~x de SU~C&S 
les plus sinchres et les plus amicaux. 
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